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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la précision ajoutée au contenu de la formation des personnels, 
qui relève du domaine réglementaire et de l’organisation des dispositifs existants.

Inscrire dans la loi une obligation de « sensibilisation » thématique supplémentaire alourdit la 
norme sans démontrer l’utilité opérationnelle, ni préciser les modalités, les coûts et les moyens 
mobilisés.

Une telle disposition est susceptible de créer des obligations nouvelles pour les organismes de 
formation et les gestionnaires, sans garantie de financement, alors même que les priorités de 
formation doivent pouvoir être ajustées en fonction des besoins constatés sur le terrain.


